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Un numéro spécial... 

En publiant cette brochure, après celle consacrée aux réfugiés il y a 
quelques semaines, Domaine public renoue avec une ancienne tradition: 
fournir occasionnellement à ses lecteurs des points de repère pour une 
réflexion à plus long terme (nos plus anciens abonnés se souviennent des 
essais publiés, voici plusieurs années, sur le capitalisme suisse, le service 
militaire différencié ou l'épargne négociée). 

Avec ce numéro (il paraît en lieu et place du numéro 761), Domaine 
public donne la parole au Comité vaudoisdu 14 juin dont le travail de pré­
sentation et de commentaire du nouveau droit matrimonial est exemplaire. 

... pour un hebdomadaire peu commun 

Pour ceux qui ne le connaissent pas déjà, quelques mots sur Domaine 
public. Depuis sa fondation il y a plus de vingt ans, cet hebdomadaire tient 
un double pari: 
— Une totale autonomie financière. Domaine public refuse la publicité et 

renonce à toute subvention; il ne compte que sur ses abonnés pour 
vivre et se développer. 

— Une réflexion indépendante. Domaine public est rédigé par une équipe 
romande de collaborateurs amateurs et bénévoles qui signent collecti­
vement chaque semaine informations et commentaires originaux. 
Domaine public n'est l'organe d'aucun parti, refuse tout parti pris 
idéologique et se situe résolument hors des modes. 
Sur huit pages petit format, Domaine public décante chaque semaine 

l'actualité suisse et régionale importante. Parmi ses dadas de longue date, 
la protection de l'environnement, la politique de la santé et celle des trans­
ports, notamment. 

Toutes les indications utiles pour recevoir quelques numéros de 
Domaine public à l'essai, ainsi que des exemplaires supplémentaires de la 
présente brochure, figurent en quatrième page de couverture. 

Pour l'équipe du journal: 
Laurent Bonnard, rédacteur responsable, 
Gabrielle Antille, Eric Baier, Jean-Pierre Bossy, François Brutsch, Fran-
cine Crettaz, Jean-Daniel Delley, André Gavillet, Yvette Jaggi, Ursula 
Nordmann-Zimmermann, Charles-F. Pochon, Victor Ruffy. 
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AVANT-PROPOS 

Pourquoi une révision du droit du mariage? 

Le droit du mariage actuellement en vigueur date de 1907. Il est 
à l'image d'une époque où la majeure partie de la population vi­
vait de l'artisanat, de l'agriculture et du petit commerce. 

Aujourd'hui, pour une large part, la production s'effectue hors 
du milieu familial. L'industrialisation et l'emprise de la tech­
nique ont généralisé le salariat. 

Ainsi, depuis la deuxième guerre mondiale, on assiste à un pro­
fond changement de la structure familiale. L'Etat a pris en char­
ge des tâches autrefois réservées à la seule famille, tels la 
formation qui s'est allongée et approfondie, l'assistance aux 
handicapés, les soins aux malades et la prévoyance-vieillesse. 

L'espérance de vie a augmenté. La mortalité infantile a régres­
sé. Le nombre d'enfants a considérablement diminué. Ces modifica­
tions concernent surtout la femme et son rôle traditionnel. 

La durée de la vie conjugale s'est sensiblement allongée. Il 
n'est pas rare de voir aujourd'hui des couples compter quarante 
ou cinquante ans de mariage. La période où l'enfant a besoin de 
soins assidus représente donc pour la mère moins de la moitié de 
la vie conjugale. 

Le niveau de formation professionnelle des femmes s'est considé­
rablement amélioré ces dernières décennies. Les femmes mariées 
qui exercent une activité lucrative à temps complet ou partiel 
sont de plus en plus nombreuses. 

Ces mutations ont fortement influencé la conception du mariage et 
l'organisation de la famille. Celle-ci est devenue une unité af­
fective et relationnelle, où les partenaires aspirent à plus de 
complémentarité et d'équivalence des rôles. 

Il était donc impérieux d'adapter le droit du mariage aux atten­
tes des époux et de la famille. 

Le nouveau droit matrimonial, dont les pères sont les professeurs 
Henri Deschenaux, rapporteur, J.M. Grossen, président de la Com­
mission d'experts, ainsi que le juge fédéral H. Hansheer, est le 
fruit d'un long travail, qui a débuté en 1957 déjà. Il s'inscrit 
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dans la réforme globale du droit de la famille, qui a pour prin­
cipe de base la réduction des inégalités. 

A ce jour, deux étapes importantes de la révision du droit de la 
famille ont été franchies. Le nouveau droit de l'adoption, entré 
en vigueur en 1973, a placé sur pied d'égalité l'enfant adoptif 
et l'enfant de sang. Et le nouveau droit de la filiation, en vi­
gueur depuis 1978, a introduit l'égalité entre père et mère vis-
à-vis de l'enfant en remplaçant la notion de "puissance paternel­
le" par celle d'"autorité parentale". Par cette même révision, 
diverses discriminations concernant l'enfant né hors mariage ont 
été éliminées. Ces adaptations se sont révélées conformes à 
l'évolution que notre société a vécue depuis le début du siècle. 

Cette brochure compare le droit actuel et le nouveau droit, dont 
elle en montre les avantages. En bref, elle met en évidence le 
progrès que constitue ce nouveau droit matrimonial, qui tend vers 
un mariage fondé sur une relation et des échanges entre partenai­
res, pleinement responsables et soucieux de l'équilibre conjugal 
et des intérêts de la communauté familiale. Pour faciliter la 
compréhension des termes utilisés dans les pages suivantes, on en 
donne la définition en fin de brochure. 

V.D. 
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CHAPITRE I 

L'esprit du nouveau droit matrimonial 

Le Parlement, celui du début du siècle comme celui de 1984, ne 
tient en aucune façon à se mêler indûment de la vie privée des 
personnes mariées. Il lui suffit de réglementer ce qui doit l'êt­
re, c'est-à-dire, avant tout des questions de nom, d'origine et 
bien sûr les affaires d'argent. Au reste, la loi laisse vivre les 
familles comme elles l'entendent. 

Ce refus d'imposer un modèle familial unique se traduit dans le 
nouveau droit par une volonté très claire de laisser aux époux 
une liberté aussi grande que possible d'organiser leur vie et la 
gestion de leur ménage. Le Parlement est en effet parti de 
l'idée, à la fois juste, fondamentalement libératrice et conforme 
à l'aspiration générale actuelle que "les époux sont les meil­
leurs juges de ce qui leur convient, aussi longtemps tout au 
moins qu'ils collaborent de façon responsable au succès de la 
communauté conjugale" (Gilles Petitpierre, Conseil national, 6 
juin 1983). 

C'est que, mis à part certaines dispositions générales, le droit 
matrimonial a la vocation de s'appliquer surtout en cas de décès 
d'un époux ou de difficultés conjugales : mésentente, crise de 
l'union, conflits d'intérêts matériels. Aussi longtemps que "tout 
va bien", les conjoints peuvent quasiment tout ignorer de la loi, 
faite essentiellement pour aider au règlement des problèmes qui 
peuvent se poser en cours de mariage ou lors de sa liquidation. 

Le nouveau droit donne donc aux époux une grande autonomie dans 
le cadre des effets généraux du mariage. Quant au futur régime 
matrimonial ordinaire, dit de la participation aux acquêts, il 
préserve la liberté et réaffirme la responsabilité de chacun des 
conjoints, placés en situation d'égalité, tout en sauvegardant 
les droits acquis. Et si ce régime ne semble pas convenir à leurs 
besoins, ils ont toujours la possibilité d'en modifier tout ou 
partie par voie conventionnelle, d'une volonté commune clairement 
exprimée par les dispositions du contrat passé à cet effet, lors 
du mariage ou plus tard. 

Le nouveau droit matrimonial, qui met en oeuvre le principe de 
l'égalité des droits entre l'homme et la femme dans la famille, 
s'inspire d'un esprit de véritable ouverture. En offrant un cadre 
légal réduit à l'indispensable, en fixant des règles amendables 
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selon les circonstances économiques, le nouveau droit rend le ma­
riage plus facile : les dispositions des effets généraux permet­
tent aux époux de vivre leur union comme des êtres libres et res­
ponsables, en toute autonomie et dans la transparence mutuelle; 
et ils peuvent déterminer ensemble le régime le mieux adapté à 
leur situation financière et familiale. 

Y.J. 
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CHAPITRE I I 

Les effets généraux du mariage 

Les effets généraux du mariage régissent les relations personnel­
les entre époux. Ils sont les mêmes pour tous les couples mariés, 
quel que soit leur régime matrimonial. 

Le droit actuel et le nouveau droit définissent en termes identi­
ques les fondements du mariage : les époux assurent d'un commun 
accord la prospérité de l'union conjugale. Ils pourvoient ensem­
ble à l'entretien et à l'éducation de leurs enfants. Ils se doi­
vent fidélité et assistance. 

La continuité de cette institution est ainsi assurée. Cela ne 
doit cependant pas faire obstacle au progrès et des réaménage­
ments s'imposent. 

DROIT ACTUEL NOUVEAU DROIT 

ENTRETIEN DE LA FAMILLE 

Le mari pourvoit seul à l'entre­
tien de sa femme et de ses en­
fants. 

Hari et femme contribuent, cha­
cun selon ses facultés, à l'en­
tretien convenable de la famil­
le. 

Dans le nouveau droit, les époux sont considérés comme deux adul­
tes responsables. Chacun contribue au bien commun selon ses fa­
cultés j sans que la loi n'impose de modèle préétabli, modèle qui 
n'existe d'ailleurs pas dans les faits. 

L'époux qui voue ses soins au 
ménage ou aux enfants n'a droit 
à aucune rémunération pour son 
travail. 

L'époux qui voue ses soins au 
ménage ou aux enfants a le 
droit de recevoir régulière­
ment de son conjoint un montant 
équitable laissé à sa libre 
disposition et adapté aux 
possibilités financières de la 
famille. 

Dans le nouveau droit, le travail ménager est revalorisé et re 
duit la dépendance économique de l'époux qui reste au foyer. 
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DROIT ACTUEL NOUVEAU DROIT 

ENTRETIEN DE LA FAMILLE 

L'époux qui seconde son con- L'époux qui seconde son con­
joint dans sa profession ou son joint dans sa profession ou son 
entreprise n'a droit à aucune entreprise a le droit de rece-
rémunération; son activité voir régulièrement de son con-
dans ce cadre ne lui procure joint un montant pour son tra-
aucun revenu. vail, équitable et adapté à la 

situation. 

Dans le nouveau droit, le travail de la femme paysanne, de l'é­
pouse d'un artisan ou d'un indépendant est enfin reconnu. Cela 
permet a l'époux qui seconde son conjoint de jouir d'une certaine 
indépendance économique, grâce aux revenus de son activité. 

DEMEURE COMMUNE 

Le mari choisit seul la demeure Les époux choisissent ensemble 
commune. la demeure commune. 

Le mari peut résilier le bail ou Un époux ne peut plus ni rési-
aliéner l'appartement ou la mai- lier le bail, ni aliéner la 
son familiale, sans le consente- maison ou l'appartement fami-
ment de son épouse. liai sans le consentement de 

l'autre. 

Dans le nouveau droit, le logement, lieu privilégié de la famil­
le, est choisi et quitté d'un commun accord : un conjoint ne peut 
plus imposer ses décisions a l'autre, comme c'est encore le cas 
actuellement. 

PROFESSION DES ÉPOUX 

La femme n'a le droit d'exercer Chaque époux tient compte de 
une profession qu'avec le con- la personnalité de son conjoint 
sentement de son mari. et des intérêts de la famille 

dans le choix de sa profession 
et de ses activités. 

RENSEIGNEMENTS SUR LA SITUATION ÉCONOMIQUE 

Le mari peut refuser de rensei- Chaque époux peut demander à 
gner son épouse sur ses revenus, être renseigné sur les revenus, 
ses biens, et ses dettes; la les biens et les dettes de son 
femme peut refuser de renseigner conjoint. 
son mari sur le produit de son 
travail. 

Les égards que les époux ont l'un pour l'autre et la confiance 
qu'ils se témoignent montrent bien l'esprit communautaire des ef­
fets généraux du mariage dans le nouveau droit. 
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